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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N° 2010 -1220 DU 31 mai 2010 
Concernant l’exploitation de traitement électrolytique des métaux 

par la Société Teknolyse 
sise 107-109, rue de Stalingrad 93100 Montreuil 

LE PREFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS, 
Officier de la Légion d'Honneur. 

VU le code de l’environnement livre V, relatif à la prévention des pollutions, des risques et des 

nuisances, plus précisément le titre ler «installations classées pour la protection de 

l’environnement», et notamment l’article L. 514-1 ; 

VU l'arrêté préfectoral d’autorisation du 16 août 1991 réglementant les activités de la société 

TEKNOLYSE sise 107-109 rue de Stalingrad à Montreuil [931001 ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n°03-2651 du 6 juin 2003; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées du 19 février 2010 qui propose de 

réglementer l'installation d'application et de séchage du zintek ; 

VU l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques émis lors de la séance du 1 avril 2010; 

CONSIDERANT que lors de ses investigations, le service technique interdépartemental 
d'inspection des installations classées a considéré que même si l'installation d'application et de 

séchage du zintec n'est pas classable pour l'utilisation de solvants (quantités utilisées inférieures 
aux seuils), elle est cependant une installation connexe de celle soumise à autorisation ; 

CONSIDERANT qu’il convient de veiller à ce que ces activités ne présentent 
aucun des dangers ou inconvénients pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de 

l’environnement ; 

CONSIDERANT que la société TEKNOLYSE a eu connaissance des conclusions du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 1« avril 2010 le 

13 avril 2010; 
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SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La société TEKNOLYSE dont le siège social est situé 107-109 rue de Stalingrad à 

Montreuil [93100] devra se conformer aux prescriptions annexées au présent arrêté pour 
l'exploitation sise 107-109 rue de Stalingrad à Montreuil [93100] et dont les installations sont 

classables sous les rubriques suivantes : 

2565.2.a :« Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion, polissage, 
attaque chimique, vibro-abrasion etc.) de surfaces (métaux, matières plastiques, sem-conducteurs, 

etc.) par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces visés par la rubrique 2564. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de 

cadmium, et à l’exclusion de la vibro-abrasion), ie volume total des cuves de traitement étant 

supérieur à 1500 I » [AUTORISATION] 

1180.1 : « Utilisation de composants, appareils et matériels imprégnés de polychlorobiphényles, 
polychloroterphényles ou dépôts de produits neufs contenant plus de 30 litres de produits ». 

[DECLARATION] 

ARTICLE 2 : A l'exception de la condition 1.1.b, les conditions ci-annexées devront être 

respectées dès notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera notifié au siège social de la société TEKNOLYSE, par lettre 

recommandée avec avis de réception. 

ARTICLE 4 : En cas d'inobservation, par l'exploitant, des dispositions de la présente suspension, 

il sera fait application des sanctions prévues au chapitre IV du code précité, relatif au contrôle et 

contentieux des installations classées. 

ARTICLE 5 ; Une copie du présent arrêté sera adressée au maire de Montreuil pour information. 

ARTICLE 6 : Voies et délais de recours (article L. 514-6 du code précité) : 

la présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Montreuil. 

1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir Le jour 

où ledit arrêté a été notifié. 

2/ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 

les intérêts visés à l’article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de l’affichage ou la 
publication dudit arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de 

deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Ces délais ne font pas obstacle à l'exécution de la décision, même en cas de recours gracieux ou 

hiérarchique. 
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ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis, le sous-préfet chargé 
de mission et de l’arrondissement chef-lieu, l'inspecteur général, chef du service technique 

interdépartemental d’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera publiée au builetin d’informations 

administratives de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Pour le préfet et par délégation 

Le secrétaire général de la préfecture 

   Arnaud COCHET 
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TEKNOLYSE 
107-109, rue de Stalingrad 

93100 Montreuil 

ANNEXE A L'ARRETE COMPLEMENTAIRE N°2010-1220 DU 31 MAI 2010 REGLEMENTANT 

L’INSTALLATION D'APPLICATION ET DE SECHAGE (FOURS DE CUISSON) DU ZINTEK 

1.1. Dispositions générales 

a- L'installation d’application et de séchage (fours. de cuisson). du ZINTEK est implantée, réalisée et 

exploitée conformément aux prescriptions fixées ci-dessous. 

b- L'exploitant doit fournir sous deux mois : 

- un plan complet de l’installation susvisée au 1/200% ; ce plan devra représenter l'emplacement du conduit 

d'extraction des 2 fours de séchage (Cuisson) ; 

- un autre plan représentant l'affectation des locaux environnant dans un rayon de 35m autour des limites de 

Patelier (échelle 1/1000°). 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée pär l’exploitant à l'installation d'application et de séchage (fours de cuisson)}.du 

ZINTEK, à son mode d’exploitation‘où à son voisinage, est portée impérativement, avant.sa réalisation, à la 

connaissance du préfet. 

‘1.3. Justification du respect.des prescriptions de l'arrêté 

Le dossier prévu à la condition 1.4 duprésent arrêté précise les mesures prises ou prévues par {exploitant 

pour respecter les dispositions du présent arrêté. 

1.4. Dossier Installation d’application:et de séchage (fours.de cuisson) de ZINTEK 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- les plans de l’installation d’application et de séchage (fours de cuisson) de ZINTEK.: et du conduit 

d’extraction ; 

- les prescriptions du présent-arrêté ; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents gazeux et le bruit, les rapports des visites prévues par le 

présent arrêté, les consignes d’exploitation, les justificatifs de l'élimination des déchets dangereux prévus au 

point 7.4 (à conserver 3 ans).; 

- les justificatifs dé bon fonctionnénient dü dispositif d’épuration des effluents gazeux (charbons actifs, 

colonne d’adsorption, média fiitrant...). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

1.5. Déclaration d'accident ou.de pollution accidentelle 

L'exploitant ‘est:tenu de déclarer à {’inspection des installations classées, dans les meilleurs délais, les 

accidents ou.incidents de nature à porter atteinte à l’environnement et survenus du fait du fonctionnement de 

cette installation.



  

1.6. Changement d'exploitation 

Lorsque l'installation d'application ou de séchage (fours de cuisson) de ZINTEK change d’exploïtant, le 

nouvel exploitant ou Son représentant en informe le préfet dans le mois:qui suit la prise en chargé de 

l’exploitation. 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsque l’installation d’application ou de séchage (fours de cuisson) de ZINTEK cesse de fonctionner, son 

exploitant eñ informe le préfet au moins un mois avant l’arrêt définitif. La notification de exploitant indique 

les mesures de‘remise enétat prévues ou réalisées. 

1.8.Contrôles périodiques 

L'installation d’application où de séchage (fours de cuisson) dé ZINTEK::est soumise à des contrôles 

périodiques par.dés. organismes agréés dans les conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du 

code de l'environnément. 

L'exploitant conserve le rapport dé visite que l'organisme agréé lui ädiesse dans le dossier 

“installation d’application et de séchage (fours de cuisson) de ZINTEK" prévu:au point 1.4. 

Si le rappoït fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant-met 

en œuvre les actions correctives nécessairés. pour y remédier. Ces’ actions ainsi-que leurs dates de mise en 

œuvre sont formalisées.ét conservées dans le dossier Susmentionné. 

2: Implantation - iménagement 

2.1. Règles d'implantation 

Les deux fours de cuisson sont implantés à une distance d’au moins 5 mètres.des limites de propriété. 

2.2 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour:satisfaire à l'esthétique à la:sortie du conduit d’extraction 

des fours de séchage:(cuisson) du ZINTEK. 

2.3. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation d'application ou de séchage (fours de cuisson) de ZINTEK::n’est. pas surmontée. de locaux 

occupés par des tiers:ou‘habités. 

2,4. Comportement au feu des bâtiments 

L'installation d'application ét : de séchage: (fours dé:cuisson)_ de: ZINTEK ‘est séparée des installations 

stockänt des matériaux où: des produits inflammables. et des bâtiments.ou locaux fréquentés par le pérsonnel 

et'abritant. des bureaux ôu autres lieux dont la:vocation. n’est pas directement liée à l’exploitation :de 

Pinstallation par.une distance d’au moins 10 mètres. 

     



  

2.5. Accessibilité 

L'installation d'application ou de séchage (fours de cuisson) de ZINTEK est accessible pour permettre 

l’intervention des services d’incendie et de secours.. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d’atmosphère explosible. Le débouché à atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des habitations voisines. 

2.7. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classéés les éléments justifiant que les 

installations électriques de l’installation d’application et de séchage (fours de cuisson) de ZINTEK sont 

réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

  

2.8. Mise à la terre des équipements 

Lés équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis.à fa terre conformément. aux 

règlements et aux normes applicables. 

2.9. Rétention des aires et locaux de mänipulation ou de stockage de produits 

Le. sol des aires et des locaux de stockage ou.-de. manipulation des produits dangereux pour l’homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou-du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les produit répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport 

au niveau du sol, d’une hauteur appropriée au risque, ou tout dispositif équivalent sépare ces aires.et locaux 

de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont récupérés ou traités conformément au 

point 5.7 et au paragraphe 7. 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

-.50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

3. Exploitation. - Entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se-fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément. désignée par 

l'exploitant et ayant une bonne connaissance dé la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients 

des produits utilisés.ou stockés dans l'installation. 

3.2, Contrôle de l’accès 

En l'absence du.pérsorinél d’exploitation, les ‘installations sont rendues inaccessibles aux personnes non 

habilitées.  



  

3.3. Connaissance des produits. - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 

231-53 du code de travail. 

Les fûts, réservoirs.et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, 

les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Proprèté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter Les amas de 

matières. dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre entrées/sorties 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des-produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cét’ état est tenuen-perinanénce à la disposition permanente de 

l'inspecteur des installations classées et des services d’incendiéet de secours. 

La. présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux ‘nécessités. de 

l'exploitation. 

3.6. Vérification: périodique des installations électriques 

Toutes:les. installations électriques sont entretenues en bon état et.sont contrôlées après leur installation ou 

leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des 

installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’arrêté 

du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail du 10-octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques autitre:de la protection des travailleurs ainsi que le 

contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

4. Risques 

4.1. Protection individuelle 

Sans préjudice. des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et perinettant Pintervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité 

du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces. matériels sont entretenus en-bon:état et vérifiés périodiquement. Le 

personnel ést formé à l’emploi de ces matériels. 

4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de:secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment : 

: d’un ou de plusieurs appareils d’iicendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un.implanté à 200 

mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport avec le risque 

à défendre ; 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures ét les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction 

doivent être appropriés aux risques. à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie.et de secours ;  



  

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ; 

Ces matériels doivent être maintenus-en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Éé personnel doit être formé à la mise.en oeuvre de l’ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

4.3, Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation d'application ou de séchage (fours de 

cuisson) de ZINTEK qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 

oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des 

conséquences, directes ou.indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. 

L'exploitant. détermine pour chacune de.ces parties. de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères. explosives ou émanätions toxiques). Ce risque:est signalé. Les ateliers et aires de manipulation 

de’ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l’inställation "atmosphères explosives "les. installations électriques sont réduites à ce 

qui.est striètement nécessaire aux-bésoins de l’exploitation ; elles sont entièrement constituées de matériels 

ütilisables:dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l’installation où des atmosphères 

explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec ‘une faible fréquence et une courte durée, les 

installations.électriques peuvent être. constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en 

sérvice normal, n’engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les-canalisations ne sont pas.une cause possible d’inflammation ét sont convenablement protégées contre les 

chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la zone en cause. 

4.5. Interdiction des feux : 

Il ést interdit d'apporter du: feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation présentant.des 

risques d'incendie ou d’explosion, sauf pour la réalisation: de travaux ayant fait l’objet d’un 

"permis de feu". Cette interdiction'est affichée en limite de zone.en caractères apparents. 

4,6..!" Permis de travail "et/ou “ permis de feu ” dans les parties de l'installation visées au point 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (émploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des 

circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un" permis de travail "ét en respectant les règles 

d’une consigne particulière. 

Le "permis de travail", éventuellement le permis de feu.et la consigne particulière sont établis et visés par 

l'exploitant. ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par.une 

éntréprise extérieure, le " permis de travail "et la consigne particulière sont établis. par l'exploitant, mais sont 

consignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou’les personnes nommémenit désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des. installations est effectuée par 

l’exploitant-ou son représentant. 

4.7, Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. Ces.consignes indiquent notamment :    



  

- l'obligation du permis de travail pour les parties de l’installation visées au point 43 ; 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation visées au point 

43; 
-les procédures d’arrêt d’urgénce et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone dü responsable d’intervention de l’établissement, des 

services d’incendie et de secours, etc ; 

4.8: Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses. et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entrétien...) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient 

notarnment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

-les’instructions de maintenañce et de nettoyage ; 

- Je maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de produit strictement nécessaire au fonctionnement ; 

5S:Eau 

5.1. Consommation 

Toutes les dispositions.sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

5.2. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des autorisations ou conventions de-dévérsement dans le réseau public (art. L. 35.8 du code 

de-la:santé publique), les rejéts d’eaux résiduaires: font l’objet en. tant que de besoin d’un traitement 

permettant de respecter, sans dilution préalable où.mélange. avec d’autres effluents, les valeurs limites 

suivantes (sur effluent brüt rion décanté et non filtré) avant rejet. dans le réseau d’assainissement collectif : 

-"pH (NFT 90-008) compris. entre. 5,5.6t 8,5 (9,5 en cas de neutralisation  alcaline) 

- température < 30° C. 

Loïsque le flux maximal apporté par l’effluent est susceptible de dépasser 15-kg/j de MEST, 15 kg/j de 

DBOS ou 45 kg/j de DCO : 

      

  

  

  

NORMES APPLICABLES CON CENTRATION 
limite 

Matières en NF EN 872 ou NFT 90-105-2 pour les échantillons fortement . 
: k 600 mg par litre 

suspension pollués 

DCO (sur 

effluent nonNFT 90-101 2 000 mg par litre 

décanté) : 

NF EN 1899-1 pour les échantillons ayant une forte DBOS et . 

DBOS NF EN 1899-2 pour les échantillons une faible DBOS 800 mg par litre             
     



  
  

La concentration des effluents en polluants spécifiques ne dépassera pas les limites suivantes 

FLUX EN GRAMME A LEUR LIMITE 
COMPOSÉS par jour déclenchant ne par litre 

la valeur limite sp 

  

  

  

  

Indice phénols 3 0,3 

Hydrocarbures totaux 100 110 

Métaux totaux 100 15 

Zinc 6 grammes/jour 3     
Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double 

de la valeur limite: Les méthodes de mesures respectent les normes en vigueur. 

5.3. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu’il rie puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient, cuvette 

etc...), déversemént de matières dangereuses. dans les égouts publics: ou-le-milieu naturel. Leur évacuation 

éventuelle après un accident se fait, soit dans les conditions prévues'au point 5.2 ci-dessus, soit comme des 

déchets dans'lés conditions prévues au paragraphe 7 ci-après. 

5.4. Epandagé 

L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.5: Mesure:de la pollution rejetée et contrôles (inopinés où non) aux frais de l’exploitant 

Indépendamment du programme de surveillance des émissions explicitement prévu dans le présent arrêté, 

l'inspection des installations classées peut demander, à tout moment, la réalisation, inopinée ou non, de 

prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur les effluents liquides, atmosphériques ou gazeux, 

les odeurs, les déchets ou Les sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et de vibrations, dans 

le but de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. 

Les contrôles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers agréé que 

l'exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées s'il n'est pas 

agréé. Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l’inspéction des installations 

classées. 

Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par 

l'inspection des installations classées. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l’inspection des 

installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier 

l’application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

     



  
  

6. Air — Odeurs 

6.1. Captagé, épuration et conditions des rejets à l’atmosphère 

L'installation. d’application et de séchage (four de cuisson) est munie de dispositifs permettant de. collecter et 

canalisét autant qüe possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en fant que de 

besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins d’analyse. 

Le point de rejet dépasse d’au moins 5 mêtres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. L’exploitant 

est dispensé de. ceite obligation si le système de captage et d’épuration garantit l'absence de nuisance pour 

les riverains. 

Le débouché des cherminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas d'obstacles à la 

bonne diffusion des gaz (chapeaux chinois, ..). La vitesse d’éjection des gaz garantit l’absénce de nuisances 

pour les riverains: 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

a) Poussièrés : 

- si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/Nin° (NFX 

44.052); 
- si le flux horaire est supérieur à 1 Kg/h, la valeur limite de.concentration est de 40 nig/Nm° (NFX 44 052) ; 

b).Composés organiques volatils (COV) : 

Définitions : 

Onentend par "composé organique volatil" (COV), tout composé organique, à l’exelusion du méthane, ayant 

une pression de vapeur de 0,01 KPa ou plus à une température-de 293,15° Kelvin ou ayant une volatilité 

correspondañté dans des conditions d’utilisation particulières. 

On entend par "solvant organique", tout COV utilisé seul ou-en-association avec d’autres agents, sans subir 

de modification chimique, pour dissoudre. des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé 

comrne solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispérsant, correcteur de 

viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

On entend'par-":consommation de solvants organiques ",:la quantité totale de solvants organiques utilisée 

dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en interne en 

vue de leur réutilisation. On entend par "réutilisation , l’utilisation à.des fins techniques ou commerciales, y 

compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N’entrent pas dans 

la définition de "réutilisation " les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme 

déchets. 

On eñténd par "utilisation de solvants organiques ", la quantité de-solvants organiques, à l’état pur ou dans 

les préparations, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité,:y compris les s6lvants recyclés à l’intérieur ou 

à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour l’exercice de l’activité. 

On entend pär "émission diffuse de COV.", toute émission de COV. dans l'air, le-sol ét: l’eau, qui n’a pas lieu 

sous la forme d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication 

contraire, : les émissions  retardées dues aux. solvants contenus dans les produits finis. 

c) Carbone total ; 

Sile flux horaire total de COV (cf, note 1) dépasse 2 Kg/h, la valeur:limite exprimée en carbone total de la 

concentration globale de l’ensemblé:des composés est de 110 img/m°:  



  

d) Oxydes d’azote et Oxydes de soufre ; 

Les Valeurs Limites d’Emission en:NOx, SO2 et poussières ci-dessous sont applicables pour les 2 fours de 

séchage (cuisson) : 

  

  

DUR EN VALEURS LIMITES D’ÉMISSION 

er EN MG PAR M3 
de référence 

Oxydes d’azoteOxydes de soufre 

en équivalent NO: (en équivalent SO:) 

. Le 350 (FOD) 
©, Combustibles liquides 6 7 500 1 700 (FL) 

Combustibles gazeux 3% 400 35     
6.3. Mésure de la pollution rejetée 

Une mesuré du débit rejeté:et dé la concentration des polluants visés au point 6.2'est effectuée, selon les 

méthodes normalisées en vigueur, au moins de façon semestrielle pendant deux ans. 

La périodicité des analyses pourra être revue ultérieurement en fonction des résultats d'analyse. 

Les mesures: sont effectuées par:un organisme agréé par lé ministre chargé. de l’environnement pour les 

polluants pour lésquels il'éxiste uñe procédure d’agrément; ou;.dans le cas contraire, désigné: en accord avec 

l'inspecteur des installations: classées. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire .où 

vésiculairé, les conditions d’échantillonnage isocinétique, décrites par la norme NFX44:052, sont respectées. 

Cés'mesures.sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l’installätion. Au moins trois mesures sont réalisées sur une période d’une demi-journée. 

En:cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’éffectuer une mesure représentative des rejets, 

une-évaluation des conditions de fonctionnèment et des capacités des équipements d'épuration à respecter les 

valeurs limités est réalisée, 

7. Déchets 

7.1, Récupération. - Recyélage: 

Toutes dispositions sont-prises pour limiter les quantités:de déchets produits, notamment en effectuant toutes 

les ‘opérations dé valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont collectées.séparément puis 

Valorisées ou éliminées dans des installations appropriées: 

Les déchets: qui ne ‘peuvent pas être:valorisés. sont éliminés dans des. installations habilitées à'les. recevoir 

dans des:Conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

   



  

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions limitant les risques de pollution 

(prévention des envois, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés:sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produité ou un lot normal 

d’expédition vers l’installation-d’élimination. 

7.3. Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, etc...) et non souillés. par des produits 

toxiques ou polluants peuverñit être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les 

ordures ménagères. 

Les seuls modes d’éliminatiôn autorisés pour lés déchets. d'emballage sont la. valorisation par réemploi, 

recyclage ou tout autre action Visant à obtenir des matériaux utilisables .ou de l'énergie. Cette disposition 

n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un volume hebdomadaire 

inférieur à 1100 litres ét qui fes remettent au service de collecte. et de traitement dés communes. 

7,4:: Déchets dangereux 

Les-déchets dangereux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant est 

en mesure d’en justifier l’élimination. Les documents justificatifs sont conservés 3 ans. 

7.5. Brûlage 

Le brûlage des déchets est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au:sens du présent arrêté, on'appelle : 

= émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement):et du:-bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation) ; 

Zones à émergence répleméntée : 

- l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers, existants à la date dela déclaration, et leurs 

parties extérieures éventuelles:les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 

la déclaration ; 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 

déclaration dans Les zones-constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus 

proches (our, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 

recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations-existantes; la date dé la déclaïation est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones 

à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée ‘et exploitée. de: façon telle que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé.ou la 

sécurité du. voisinage ou. de constituer une nuisance pour-celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence 

réglementée, d’une émérgencé supérieure aux valeurs admissibles définies dans:le tableau suivant : 

     



  

ÉMERGENCE ÉMERGENCE 
: : admissible pour laadmissible pour la 

BR 
NIVEAU DE UIT ambiant existant dans les période allant de 7 hpériode allant de 22 h à 
zones à émergence réglementée (incluant le bruit: 22 h sauf7 h, ainsi que les 

de l'installation : : D : 
) dimanches et joursdimanches et jours 

  

fériés fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

De plus, le niveau debruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsque celle-ci est.en 

fonctionnement, 70-dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Das le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 

de l'arrêté du 23 janvier 1997:relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement, de mañière établie ou cyclique;-sa durée d’apparition ne peut 

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne où 

nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

8.2. Véhicules. - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'installation doivent être conformes aux dispositions .en vigueur en matière delimitation de leurs émissions 

sonores. En particulier, lès engins de chantier doivent être conformes à.un type homologué. 

L'usage de tous appareils:de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, .etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et.réservé à la prévention et au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (10 ‘du 22 octobre 1986) relative 

aux émissions mécaniques émisés dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 

l’envifonnement, sont applicables. 

8.4, Mesures de bruit 

Les mesures sont ‘effectuées selon la méthode définie dans l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont 

effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d’une demi- 

heure au moins. 

Unie mésure du niveau. de bruit ét de l'émergence est effectuée au moins de façon annuelle pendant trois ans 

par une personne ou.un:organisme qualifié. 

La périodicité de ces mesures peut être revue ultérieurement en fonction des résultats. 

     



  

9. Remise en état en fin d’exploitation 

9.1. Elimination des produits dangereux'en fin d'exploitation 

En fin d’exploitatiôn, tous les produits dangereux ainsi que tous lés déchets sont valorisés ou évacués vers 

des installations dûment autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant.contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées.et le 

cas échéant décontaminées. Elles sont:si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 

enterrées, élles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

 


